
                                                                                                              

1 
 

Compte-rendu de la réunion du CA du 10 février 2026 

*** 
 

Présents : Alain LAMBLE, Antoine DESCHAMPS, Pascal ANDRE, Nathalie DESCHAMPS, ChrisƟan FOUCAL, 
Maurice GERARD et Éric GERONDE. 

Absents excusés et représentés : Dominique RUDOLF rep. par AL et François DAVAL rep. Par ND. 

La séance débute à 14 heures. 

1. ApprobaƟon du CR de la dernière réunion (9/12/25) 
Approuvé à l’unanimité. Il devra être mis en ligne sur le site Internet. 

 
2. Bilan de la Sainte Geneviève/Vœux 2026 

Les porte-drapeaux de la SDDV ont assisté à la cérémonie religieuse. Peu de retraités ont participé au 
moment de convivialité organisé par le commandant de compagnie. 43 personnes se sont ensuite 
retrouvées lors du repas organisé par l’UNPRG. Faute d’information, aucun gendarme n’a pu y assister. La 
visite du capitaine Martinez, 1er adjoint au cdt. de cie. en fin de repas a toutefois été très appréciée des 
participants. 

 
3. RelaƟon avec les acƟfs 

 L’organisation de la Sainte-Geneviève a été mal ressentie par les retraités, qui se sont sentis 
évincés. Ce sentiment a également marqué les personnels d’active, sensibles au fait que les retraités aient 
ainsi été écartés. 

 Le 9 février 2026, Alain Lamblé et Antoine Deschamps se sont rendus à la compagnie de SDDV, où 
une salle avait été mise à disposition afin de recevoir les personnels d’active pour une présentation de 
l’UNPRG. Quatre personnes étaient présentes sur les 136 invitées : le commandant de compagnie, un 
adjudant-chef de la brigade de recherches et deux militaires du PSIG, également membres du comité des 
fêtes. 

Des démarches sont actuellement engagées auprès des commandements de Epinal, de Remiremont et de 
Neufchâteau afin d'organiser des actions de communications similaires. 

Il a été convenu qu’un temps de présentation nous serait accordé lors d’une réunion des commandants 
de brigade, puis à l’occasion d’une réunion dans chaque unité de la compagnie. Le comité des fêtes s’est 
par ailleurs proposé de mettre à notre disposition un espace de présentation de l’UNPRG lors de la 
prochaine Journée verte. 

 En réponse à l’invitation du commandant du groupement des Vosges et du commandant de la 
région Grand Est, l’UNPRG des Vosges sera représentée lors de deux cérémonies destinées à rendre 
hommage aux héros de la gendarmerie décédés en service au cours de l’année 2025. 
À Épinal, une gerbe UNPRG – CNG – FMG sera déposée par le président, accompagné de Antoine 
Déchamps, d’Éric Géronde et de Gérard Maurice. Le porte-drapeau Didier Cattet, du secteur de 
Remiremont, sera également présent. La gerbe est financée à 100€ par l'UNPRG nationale.   

À Metz, l’UD 88 sera représentée par son président, Alain Lamblé. 
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4. Assemblée Générale / 50ème anniversaire 
 

 À l’occasion du 50ᵉ anniversaire de l’UNPRG des Vosges, l’Assemblée Générale se Ɵendra sous la 
forme d’un congrès départemental le vendredi 22 mai 2026. 
La première parƟe de la journée sera consacrée à la présentaƟon des bilans et des projets, à l’accueil des 
autorités, au rapport moral, ainsi qu’aux intervenƟons officielles. Elle se déroulera dans une salle 
communale de la ville. 
Le salon d’honneur a été sollicité par SMS auprès du directeur de cabinet par le président. 
À l’issue de ceƩe séance, un repas convivial sera organisé au restaurant Le Régal, sous la responsabilité de 
Nathalie Deschamps. Le tarif proposé inclura les boissons. Des menus seront faits avec le logo de l’UNPRG. 
Compte tenu du déséquilibre entre l’invesƟssement nécessaire et la rentabilité aƩendue, il a été décidé 
de ne pas organiser de tombola. 
La liste des autorités invitées est arrêtée, incluant notamment Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Dié-des-
Vosges. 

 Un hommage sera rendu au fondateur de l’associaƟon, Joseph Bretzner, par le dépôt d’une gerbe 
au cimeƟère de Foucharupt à Saint-Dié-des-Vosges le jeudi 21 mai 2026 à 14 heures 30. 
Les membres de sa famille seront invités par ChrisƟan Foucal. 
À l’issue de ceƩe cérémonie, une collaƟon sera proposée au restaurant Le Square, ou dans un autre lieu 
en cas d’indisponibilité. 
Pour mémoire, l’associaƟon portait iniƟalement le nom d’Amicale de Saint-Dié-des-Vosges – UNPRG. 

 
5. Comptabilité 

 Bilan financier 2025   
            Pour l’exercice 2025, le trésorier fait état d’un solde excédentaire de 153,31 €. 

 Les comptes de l’association ont été présentés par le trésorier, en présence du président, au 
vérificateur aux comptes, M. André Mougin, le mardi 3 février 2026, de 10 h à 12 h. A l'issue de cet 
examen, les comptes ont été déclarés conformes ; aucune anomalie ni irrégularité n'a été relevée. 

 Au 10 février 2026, certains adhérents ne se sont toujours pas acquittés de leur cotisation pour 
l'année 2026. Une relance leur sera adressée par le trésorier dans les prochains jours. 
 

6. Commission voyages et fesƟvités 

 Théâtre de Saulxure le 3 mai 2026. 
   30 personnes se sont inscrites pour assister à la pièce de théâtre et participer au repas.  Les inscriptions 

ont été déposées auprès des responsables et des organisateurs du TAV et le tout a été réglé par le trésorier. 
  

 Croisière sur le Rhin, 
À ce jour, 16 personnes se sont inscrites à la croisière, sur les 25 places nécessaires pour bénéficier du tarif 
proposé. Les inscriptions prenant fin le 15 février 2025, un message de relance sera adressé par Nathalie 
Deschamps. Ce voyage a été « ouvert » aux associations patriotiques du CCAPM, ainsi qu’aux UNPRG 67 
et 68. 
Si le seuil de 25 participants n’est pas atteint, et afin de réduire le coût de revient, il sera proposé de 
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recourir au covoiturage en remplacement du transport en bus. 
 

 Musée de la gendarmerie et Assemblée nationale, le 6 juillet 2026. 
En raison de contraintes horaires, la visite du musée de la Gendarmerie ne peut être programmée le même 
jour que celle de l’Assemblée nationale. Elle sera donc reportée à une date ultérieure. 
La visite de l’Assemblée nationale est en revanche maintenue le lundi 6 juillet 2026. 
Pascal Andé, président du secteur de Remiremont, est chargé de l’organisation du transport en bus ainsi 
que du ou des lieux de restauration. 
Le devis de Marcot, concernant le bus de 53 places, au départ de 8H d’Epinal, arrivée à 14H à Paris, départ 
à 17H pour le retour, arrivée à 23H, est de : 2490€. 
 

 Journée découverte paysagère, industrielle, historique 
Une visite de la mine de sel de Varangéville, située à 160 mètres sous terre, comprenant un repas ainsi 
qu’une visite de l’église de Saint-Nicolas-de-Port, est envisagée au cours de l’année 2026. Pascal André est 
chargé des premières prises de contact. 

Par ailleurs, l’organisation d’une marche de printemps, suivie d’un repas, sera étudiée et proposée 
ultérieurement par Maurice Gérard. 

 Voyage 2027   

Après les séjours au Portugal et en Albanie, la commission des festivités étudie la faisabilité d’un voyage 
en 2027 en sollicitant plusieurs voyagistes. 

Parmi les propositions présentées par Nathalie Deschamps, trois destinations ont retenu l’attention du 
Conseil d’administration : l’Égypte, la Norvège et le Vietnam. Pour un séjour d’une durée comprise entre 
8 et 12 jours, les tarifs estimatifs varient de 2 000 à 2 400 € par personne, hors assurance. 
Les voyagistes seront mis en concurrence par la commission des festivités.                      
Le projet de voyage sera inscrit à l’ordre du jour de la prochaine réunion du Conseil d’administration. 

 

7. Commission sociale 

 Bilan visites Noël 
À l’issue des visites de effectuées auprès des adhérents les plus fragiles, la commission sociale a saisi 
l’assistante sociale de la gendarmerie afin de solliciter son intervention. Christian Foucal tient à souligner 
l’engagement et la grande réactivité de Mme Chalon au bénéfice de nos adhérents. En 2025, plus de 25 
courriels, cinq entretiens téléphoniques et cinq SMS ont ainsi été échangés avec elle. 
Les visites réalisées par Maurice Gérard et Christian ont également permis de créer et de renforcer des 
liens avec les familles des adhérents les plus vulnérables. 

Christian rappelle le rôle fondamental que joue la dimension sociale au sein de notre association. Inquiet 
du départ prévisible de Maurice, il souhaite voir sa commission renforcée par des adhérents et 
adhérentes sensibles aux enjeux sociaux. Il prévoit de mener une action de prospection auprès des 
membres de l’association afin de consolider son équipe. 

En 2025, il a noué les contacts suivants avec l’AS GGD88, Mme Chalon : 24 mails – 5 entretiens par tph – 
5 SMS. 

Motifs : décès adhérents (7) – suivi adhérents nécessitant une attention particulière (12). 

 Cotisation adhérent de 90 ans et plus   
Jusqu’à présent, l’association avait fait le choix de ne plus percevoir la cotisation d’adhésion auprès des 
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personnes âgées de 90 ans et plus. Afin de maintenir leur qualité d’adhérent, une somme d’un euro était 
alors reversée à l’association nationale. 

Toutefois, il est apparu que cette gratuité privait ces adhérents de la possibilité de bénéficier des aides 
sociales nationales en cas de besoin. 

En conséquence, le conseil d’administration a décidé que les adhérents âgés de 90 ans et plus 
s’acquitteront désormais d’une cotisation annuelle fixée au même montant que celle des veuves et veufs. 
Le règlement sera modifié en ce sens par Éric Géronde. 

 

8. CCAPM 

 Le président présente un bilan des actions menées par le CCAPM, portant sur les démarches 
engagées auprès de l’inspecteur de l’Académie de Saint-Dié-des-Vosges ainsi que des établissements 
scolaires de la ville, dont certains élèves participent au Concours national de la Résistance et de la 
Déportation. 

 Le CCAPM projette par ailleurs d’organiser un voyage pédagogique pour ces jeunes sur un lieu de 
mémoire en lien avec le programme scolaire. Il a été souligné l’importance de tisser et de renforcer des 
liens durables entre ces jeunes et les associations patriotiques. 

C’est dans ce même objectif que le CCAPM a créé une école des porte-drapeaux, destinée aux jeunes mais 
également aux associations patriotiques de l’arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges. 

 
9. QuesƟons diverses, tour de table 

Aucune quesƟon n’est posée. 

 

Fin de séance à 18H15 

 

Prochaine réunion du CA : le mardi 14/04/26 à 14H00 

 

            Le Président, Alain LAMBLE    La secrétaire adjointe, Nathalie DESCHAMPS 

 


